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EL CLILTIVO DEL DERECHO ROMANO EN BELGICA
Y EN LOS PAISES BAJOS DE 1935 A 1947

1

L'ETUDE DES INSTITUTIONS PUBLIQUES ROMAINES ET DU
DROIT PUBLIC ROMAIN EN BELGIQUE ET AUX PAYS-BAS

DE 1935 A 1947

Ainsi que clans la plupart des autres pays europeens, les etudes de droit
public ont connu en Belgique et aux Pays-Bas une certaine defaveur du-
rant les demieres decades. Toutefois, si nous ne pouvons signaler, pour
les Pays-Bas, que certains travaux isoles, la Belgique connait encore deux
centres tres actifs o6 Yon s'interesse a Petude des institutions romaines :
1'Universite de Louvain, o6 Monsieur Fernand de Visscher poursuit une
carriere feconde entre toutes, et 1'Universite de Gand o6 notre maitre
Hubert Van de Weerd a reussi a former toute une ecole de jeunes o-.udits
_dont les travaux sont remarquables .

Dans cette breve revue des principales Fublications, nous wivrons 1'or-
dre logique des differentes epcques auxquelles elles se rapportent .

L-INSTITUTIONS PRIMITIVES DE ROME

L'etude la plus importante dzns ce domaine est incontestablement celle
que M. H. WAGENVOORT, professeur a 1'Universite d'Utrecht, a consacree
a Nmperiton 1 . Ce savant a introduit les methodes comparatistes de Peth-
nographie dans 1'etude des institutions primitives de Rome ; 1l pense pou-
voir affirmer que les ancetres des Romains ont cru a 1'existence dune force

' H. WAGENVOORT : brkperium . Studien over het «Mana»- begrip in zede en taal
der Romeinen (Amsterdam, 1941). Une seconde edition. entierement revue, de ce
livre vient d'etre publiee en anglais, sous le titre oRcman Dynamisme» (Londres, t947) .
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mysterieuse dont la nature serait apparentee a celle de la ouana)) des
Polynesiens et de Poorenda» ties Iroquois. Cettc croyance primitive n'est
plus attestee dans les cextes, mais elle aurait laisse dans la religion et les
institutions des Romains des survivals, des traces souvent fort difficiles

a deceler. M. Wagenvoort croft que cette force tantot bienfaisante, tan-
t6t nefaste, serait a Porigine de nombre d'usage rituels et formalistes de
la religion et des institutions romaines, et que 1'imperium aurait ete a
1'origine la mana, le pouvotr magique du chef . La gravitas et la majestas
devraient egalement Etre mises en rapport avec le concept de mana . Cette
these originale n'a pas rencontre une adhesicn unanime. mais elle suscitera
certamement des discussions fort fructueuses.

Sur 1'origine et la nature des tribes et des curies de la Rome primitive,
noes devons signaler une interessante chronique de M. W. PEREMANS, Dro-
fesseur a l'Universite de Louvain 2. 11 y expose de fa~on critique quelques
avis recents 3 ce sujet.

On salt combien a 1'origine les institutions romaines etaient liees aux
croyances et au culte. 1l ne sera done pas inutile de mentionner incidem-
ment quelques etudes sur la religion primitive des Romains. M . J . HU-
BAUX, professeur a 1'Universite de Liege, a publie une interessantc mono-
graphie sur Les Grands Mythes de Rome s et M. P. LAMBRECHTS, pro,
fesseur aux universites de Liege et de Bruxelles, connu pour sa magistrale
etude des divinites celtiques4 a consacre d' excellents articles a Vesta ., a
Mars et les Saliens 6, et 3 Consus et Penlevement des Sabines 7.

II.-INSTITUTIONS DE L'EPOQUE OPUBLICAINE

Pour cette periode, Petude la plus importante est sans conteste la tno-
ncgraphie de M. A. G. Roos Consitia Tributa-Concilium Plebis, Leges-

2 W. PEREMANS : Note sur les'trtbus et curies de la Rome primitive (,<L'Antiquiti

Classique)), V, 1936, pigs . 443.447) "
J. HUBAUX : Les grands mythes tie Rome (Paris, Presses Universitaires de

France, 1945, Coll . «Mythes et Religions),, num. t4) .
' P. LAMBRECHTS . Contributions a l'itude des divinitis celtiques (Bruges, 1942 .

Recueil des Travaux publiis par la Faculte de Philosophic et Lettres de 1'Universite

de Gand, num. 93).
P. LAMBRECHTS : Vesta («Latomus),, V, 1946, pigs . 321-329) .

P. LAMBRECHTS : Mars et les Saliens (((Latomus», V, 1946, pigs . t t i-t t9).

T P. LAMBRECHTS : Consus et 1'enlevement des Sabines («L'Antiquite Classi-

quen, XV, 1946, pigs . 6t-8z) .
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_'lebiscita 8. L'eminent professeur de l'Universite de Grcningue y etudie
la composition des differentes assemblees populaires et les differences qu'il
y avait entre elles. Sa these qu'il serait trop long de discuter ict, s'ecarte
assez bien de celles de Kahrstedt et de Botsford . Le seconde partie de la
monographie est consacree a 1'etude des trots lots similaires : Lex Valeria
Horatia, Lex Publilia Philonis~et Lex Hortensia. Ici aussi Line solution nou-
velle est proposee .

Dans un autre domaine, celui du statut personnel et de la condition
juridique des habitants de Rome, signalons un excellent article de F . DE
VISSCHER sur les ortgines du posthminium 9 .

III.-EPOQUE DE TRANSITION ENTRE LA REPUBLIQUE ET L'EMPIRE

Nous avons dit au debut de cette chronique que l'etude des institu-

tions romaines connaissait un certain declin a netre epoque . Une epeque

cependant fait exception a cette regle : la periode des guerres civiles et
de 1'instauration du Principat . Ce la tient probablement a deux faits

tcut d'abord la decouverte de certains textes nouveaux fort importants pour

1'etude de cette epoque (inscriptions de Cyrene, de Rhosos, etc .) ; ensuite
1'analogie entre notre propre epoque troublee et ses luttes ideologiques, et

la periode qui vit la chute du regime republicain a Rome .

En Belgique c'est surtout M. F. DE VISSCHER qui s'est interesse a cette

Periode. A c6te d'un certain nombre de conferences et d'articles de haut

vulgarisation que nous ne signalons que par souci d'etre complet 1°, ce

6 A. G. Roos : Comitia tributa - Consilium plebis, Leges-Plebiscita (Mededeelin-
gen der Kon. Nederlandsche Akademie van Wetenschappen, afd. Letterkunde,
N . R., Deel 3 . num. 6. Amsterdam, 1940, 44 pigs .) .

Les lecteurs qui ne comprennent pas le neerlandais trouveront un excellent ex .
pose des theses de A. G. Roos par F. E. Adcock clans le Journal of Roman Stu-
dics, XXXVI . 1946, pigs . 195-x96)-

9 F. DE VISSCHER : Aperfus sur les origines du postliminium (Festschrift fur
Paul Koschaker, Weimar, 1939, t. I, pigs . 367-383)-

'° F. DE VISSCHER : La fondation du Principat romain ((,Bulletin des Fac. Cath .
,de Lille)), fevrier, 1937)-

F. DE VISSCHER : Auguste, restaurateur de 1'ordre (,,Revue generale)), 71e annie.
15 avril 1938, pigs . 484.498).

F. DE VISSCHER : Le Tappe di Augusto verso I'Impero (v1stituto di Studi Romani-
QQuaderni dell'Impero-Orme di Roma nel Mondoo . I, 1940).
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savant s'est attache a etudier l'origine et le developpement des diversa
pouvoirs conferes a Octavien 11, et . surtout de sa tribunicia potestas 1-' . Ce
dernier article, cu 1'evolution de la puissance tribunicienne de Cesar et
d'Auguste est analysee d'une fa~on penetrante, trouve son pendant dans
une inonographie qu'A . G. Roos a consacree au mime sujet I-- Les deux .
savants different d'avis sur quelques points de detail, mats ils se trouvent-
d'accord sur les aspects les plus impcrtants du probleme, et leur these.
s'oppose nettement a celles de Hohl et de von Premerstem.

11 nous faut mentionner encore quelques pages excellentes de M. M_
VAN DEN BRUWAENE, 0u cet auteur examine la notion du prince cheZ Cice-
ron, et l'influence qu'ont exercee les ecrits du grand orateur sur les con-
ceptions politiques d'Auguste 14.

C'est egalement a cette epoque de transition entre la Republique et le .
Principat que se rapporte la fameuse inscription de Rhosos publiee pour-
la premiere fois par P . Roussel 15, et signalee en Belgique par F . CUMONi 1s .
M. F . DE VtSSCHER a consacre plusieurs etudes remarquables aux problemes
de droit public qu'a fait surgir la decouverte de cette inscription et notam-
ment a ceux de la condition juridique des nouveaux citoyens romains, a la
regle de 1'incompatibilite de deux droits de cite, et enfin . a divers proble-
mes de droit prive dont nous n'avons pas a ncus occuper ici '% . Ces etudes

11

*
F. DE VISSCHER : Les pouvoirs d'Octavien en Pan 32 av . J. C. (,,Bulletin de-

I'Institut historique belge de Rome)), 1938, pigs . 1o3-124) .
F : DB VISSCHER : Les pouvoirs d'Octavien pendant les armies 32 a 25 av . J: C . .

(((Revue historique de droit fran~ais et etranger)), 1937, pigs . 750-751) .
'= F. DE VtssctiF-R : La ~,tribunicia potestaso de Cesar a Auguste (~,Studia e_

Documenta Historiae et luris)), I, 1939, Pigs . 101-124)-
'-' A. G. Roos : De verleening van tribunicische bevoegdheden aan Caesar err

Augustus (Mededeel. der Kon. Nederl . Akademie van Wetensch ., afd. Letterkunde.
N. S . Deel 4, num. 16 . Amsterdam, 1941). On trouvera un excellent resume en an-
glais de- cette monographie, par F. E. Adcock dans Journal of Roman Studies,
XXXVI, 1946, pigs . 196-r97-

Martin van den BRUWAENE : La notion du prince chez Ciceron (Dins Etudes:
sur Ciceron, Bruxelles, 1946, pigs . 59-77) .

'S Dans Syria, XV, 1934, Pigs- 33-74 "
'e F. Cumow : Un nouveaux document relatif au <,jus civitatis)) (,,L'Antiquite

Classique», IV, 1935, Pigs . t91-192) .
. 17 F. DE VISSCHER : La condition juridique des nouveaux citoyens d'Orient

(<,Comptes-rendus de I'Academie des Inscriptions et Belles-Lettres)), 1938, pagi-
nas 24-39)-

F. DE VISSCHER : Le statut juridique des nouveaux citoyens romains et .l'inscrip-
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ont ruine difinitivement la thiorie de Mommsen suivant laquelle la regle-

de 1'incompatibilite de deux dreits de cite aurait eu une portee absolue-

Peut-etre pouvons-nous egalement placer la regne d'Auguste dans cette-

periode de transition . Pour cette periode ce sont les. fameux edits de 1'em-

pereur dicouverts a Cyrene que ont forme le principal centre d'interet_

M. F . DE VISSCHER leur a consacri une etude fort approfondie, avec edi-

tion critique du texte, traduction et commentaire historique et juridique : .

D'importants problemes de droit public y sont examines de fa~on appro-

fondie, p. e . celui de L'imperium proconsulaire d'Auguste, celui des rela-

tions entre 1'administration romaine et les communautes hellenistiques, ce--

lui de 1'organisation judiciaire, celui de la juridiction du Senat en manere-

de repetundae, enfin celui des liturgies et des obligations des nouveaux'_

citoyens romains 18 .

IV.-LES INSTITUTIONS DU HAUT-EMPIRE

Les instutions publiques romaine a 1'epoque du Haut-Empire ont fait:

1'objet des _recherches d'un greupe de jeunes savants .sous la direction de-

M. HUBERT VAN DE WEERD. '

i . Pouvoirs et competence de 1'emtiereur

Outre les etudes sur Pimperiton, la tnbunicia potestas et Patictoritas.

signales au paragraphe precedent, nous devcns mentionner ici une de no.
prcpres . itudes consacrees au .prebleme de la juridiction imperiale 1s . Nous

y avons examini de fa~on critique les theories recentes sur les,-bases cons-
titutiennelles de la juridicticn de 1'empereur .

tion de Rhosos (,.L'Antiquite Classique,~, X111, 1944, pigs . 1c-35 ; XIV, 1945, Pa-
ginas 29-59) " '

F. DE VISSCHER : La duahte des droits de citi dans Ie monde ronuiin Xapres~

une nouvelle interpritation de I'Edit III d'Auguste, dicouvert a Cyrene (.Bull . Acad-

Royale de Belgique, Classe des Lettres)), 1947, pigs . 5o-5g) . '
'° F . DE VISSCHER : Les idits d'Auguste -dicouverts n Cyrene (Louvain, 1940,.

Universite de Louvain, ~,Recueil des travaux d'histoire et de philologie», 3.' se-

rie, num . t) .
'y S. J . DE LAET :' Ou en est le probleme de la juridiction imperiale? (.,L'Anti-

quiti Classique» . XIV, 1945, Pigs . 145-x63) .
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2. Composition et competence du senat

Des 1883 M. P. WILLEMS, professeur a l'Universite de Louvain, avait

montre toute '.'importance de la methode prosopographique pour 1'etude

,du Senat romain . de 1'epoque republicaine : en reconstituant la liste des

membres du senat a deux epoques determinees, et en comparant ces lis-

tes, 1l etait arrive a d'importantes constatations ccncernant 1'evolution de

la composition de la Haute Assemblee, le r61e et 1'importance de chacune

-des fractions senatoriales, patriciat ei plebe, nobles et hommes nouvaux 2° .

La mime methode prosopographique avait bien deja ete employee pour 1'etu-

de du senat du Haut-Empire, mais jamais de fafon systematique pour tou-

te une penode, sauf par B . Stech, qui avait etudie la composition du Senat

Sous les Flaviens 21 . P . LAMBRECHTS et nous-mime nous sommes atteles

a cette etude systematique et ncs resultats cnt ete publies clans trois li-

vres : neus-mime avens examine la composition du Senat depuis Pavene-

ment d'Auguste jusqu'a la mort de Neron 22 et M. LAMBRECHTS a cansacre

Aeux moncgraphies .au Senat du Ile et du IIle siecles z3 . Nous en avons

tire d'importantes conclusions concernant la politique des differents em .

pereurs a 1'egard du Senat, 1'entree progressive des provinciaux a la Hau-

te ,Assembl6e, )e patriciat et la plebe, 1'administratien provinciale et cer-

Zains problemes concernant le cursus honorurn senatorial. 11 reste un grand

~uvrage d'ensemble a rediger sur le r61e et l'importance du Senat sous le

=° P. WILLEMS : Le Senat de la republique romaine (2 vol. Louvain, 1883-1885) .

B. STECH : Senatores ronutni qui fuerint inde a Vespasiano usque ad Trajani

-exituin (Klio, Beiheft, 19x2).

-= S. J. DE LAET : De samenstelling van den Rorneinschen Senaat gedurende de

-eerste eeuw van hit Principaat (z8 voor Chr.-68 na Chr.) (Avec un resume en

frani;ais). Anvers, 1941 . («Recueil des travaux publies par la Faculte de Philosophie

et Lettres de l'Universite de Gando, num. 9z).

=' P. LAMBRECIiTS : La Composition du Sinat romain de l'accession au trone

d'Hadrien a la mort de Commode (117-192). Anvers, 1936 . («Recueil des travaux pu-

blies par la Faculte de Philosophie et Lettres de l'Universite de Gandn, num. 79) .

P. LAMBRECHT : La composition du Senat romain de Septime-Severe a Diocletien

.4193-284) . Budapest, 1937 («Dissertationes Pannonicae),, set. 1, fasc . 8) .

A c6te de ces deux livres il faut signaler aussi l'important article de M. LAM-

$RmHTs sur Trajan et le recrutement du Sinat («L'Antiquite Classiqueo, V, 1936,

pigs . tos-tt4) . .
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Principat, cuvrage qui serait base essentiellement sur la documentation

reunie par M. Lambrechts et par ncus-memeN.

3. Composition de Pordre iquestre et cursus iquestre

Suivant la mime methode prosopographique, nous avons etudie la

-composition de 1'ordre equestre sous Auguste et sous Tibere z' . Les con-

clusions en sont interessantes surtout par cc qu'elles neus revelent Sur la

difference de composition des deux ordres privilegies aux debuts du Prin-

,cipat . Dans un autre article nous avons mentre quo les primipiles, contrai-

rement a cc qui est generalement admis, fatsaient partie de 1'ordre eques-

fre, du moins seus Auguste et sous Tibere 26 .

4. Prefet de la ville et prifet du pretoire

Les grands commis du regime imperial ont egalement retenu 1'atten-
tion . P. LAMBRECHTS a montre quo la prefecture de la ville n'est devenue
une institution permanente quo sous Tibere, probablement en 17 ap.

J.-Chr. Z' .
Nous avons nous-mime consacre quelques articles au praefectus prae-

torio et a sa competence : 1'un est une etude critique des derniers livres

parus sur cc suiet's : dans un second ncus avons essaye de demantreer quo

=` Quelques idees interesssantes a ce sujet ont ete imises par P. Lambrechts :

Studien over Romeinsche Instellingen . 1. De Senaat : van hot' Principaat naar hot

Dominaat (,Thilologische Studien),, 1937, pigs . 3-12)-
S. J, DE LAST : La composition de L'ordre iquestre sous Auguste-et Tibere

(,,Revue beige de philologie et d'histoire)) . XX . 1941, Pigs- 509-531) . Les princi-

pales conclusions de nos etudes sur la composition du Senat et de I'ordre equestre

ont ete reprises, sous une forme plus synthetique, clans notre monographie :

S. J. DE LAST : Aspects de la vie sociale et iconomique sous Auguste et Tibere

lBruxelles, 1944).

S. J . DE LAET : Le rang social du prinupile a I'ipoque d'Auguste et de Tibere

(,~L'Antiquite Classiqueo, IX, 1940, pigs . 13-23) .

-' P. LAMBRECHTS : Studien over Rorneinsche Instellingen . 11. Over den aanvang

der Stadsprefectuur (((Philologische Studietn), 1937, pigs . 13-t8) .

=° S. J . DE LAST : Cohortes pretoriennes et prifets du pritoire au Haut Empire

(..Revue beige de philologie et d'histoire,~, XXIII, 1944, Pigs . 498-5o61 "
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le principe de la collegialite n'a pas ete . applique systematiquement a la
prefecture du pretoire et que durant les deux premiers siecles du princi-
pat, le regime du prefet sans collegue etait de regle, la collegialite n'etant
que d'application exceptionnelle -9 ;,. enfin, une troisieme etude est consa-
cree a la competence militaire et financiere des prefets du pretoire 3° . Le
rang social des prefets du pretotre a ete etudie par P . LAMBRECHTS dans
quelques pages de son etude deja mentionnee sur la composition du Senat
romain au . Ille siecle. Le mime sujet a ete repris par M. A . BROUWERS,
professeur a 1'Universite de Bruxelles, dans un interessant article de la
revue uLatomus» 31 .

5. Organisation financiers de I'Empire

Signalons Fous cette rubrique notre article sur les origines et . la na-
ture juridique de la Vigesima Hereditatium 3z et une volumineuse etude
sur le portorium, actuellement sous presse, et o6 nous avons examine en
detail 1'erganisation dcuaniere chez les Romains.

V.-LES INSTITUTIONS DU BAS-EMPIRE

La composition du Senat du Bas-Empire (IVs et Ve siecle) a ete etu-
diee par un autre des eleves de M . VAN DE. WEERD, M . C. SCHUURMANS-
, :ette etude est encore inedite. M. Ernest STEIN, qui a termini sa carriers
;irofessorale en Belgique, a ccnsacre quelques pages a la dispantion du
Senat de Rome a la fin du V le siecle 3l .

11 nous rests a signaler un dernier article consacre aux institutions du

=s S. J . DE LET : La prefecture du pretoire sous le Haut Empire ei !e principe
de la collegialiti (,(Revue belge de philologie et d'histoire)), XXII, 1943, pigs. 7395)-

'° S. J. DE LAST : Les pouvoirs militaires des prefets du pretoire et leur deve-
loppement progressif (((Revue belge de philologie et d'histoire», XXV, 3-4, 1947, pigs .

A . BROUwERS : Des prefets du pretoire «clarissimes» anterieurs au regne de
Severe Alexandre (aLatomus» . V, 1946, pigs . 41-46) .

`= S. J . DE LAET : Note sur 1'organisation et la nature juridique de 1a «Vigesima
hereditatium» ((,L'Antiquite Classique», XVI, 1947, pigs . 29-36) .

33 E. STEIN : La disparition du Senat de Rome a. la fin du We siecle (((Bulle-
tin. de la Classe des Lettres de 1'Acad . royale de Belgique)), XXV, 1939, pagi-
nas 3o8-322) .
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Bas-Empire, celui de M. F . L . GANSHOF, professeur a 1'Universite de Gand,
sur le statut personnel du colon au Bas-Empire. Ce savant y donne quel-
ques interessantes observations en marge d'une theone nouvelle de M. C.
SAUMAGNE sur ce su)et 34.

S. J. DE LAET

BIBLIOGRAPHIE DES TRAVAUX DE DROIT ROMAIN PRIVE
PUBLIES EN BELGIQUE ET AUX PAYS-BAS

X935-947

L. ANNE : Les rites de fianFailles et la donation pour cause de mariage
sous le Bas-Empire, Paris-Bruges, 1941, 517 Pigs .

1. CARS : Coup d'oeil ritrospectif sur le Congres juridique international
de Rome . Conclusions pratiques qui s'en degagent pour les juristes,
les philologues et les canonistes, «L'Avant-Garde», 12 et 0 decembre

1934, 12 janvier, 9 et 23 fevrier 1935,
-- La dissolution volontaire du mariage sine manu en droit roman

d'.Auguste a justinien, These, Louvain, 1935-
- - Beginselen van Romeins privaatrecht (Les principes du droit priv

romain) (Autographie), Louvain, Raeymaekers, 1938, 400 pigs.
- - De wettige gronden tot eenzijdige echtscheiding in Constantijni

wet De repudiis (C. Th . 3, 16, 1 : a . 331) (Les fondements legaux de
la repudiation dans la lot de Constantin De repudiis), «Philologische
Studiin, Teksten en Verhandelingen», nun. 2o . Louvain, 1939,
38 oaginas .

- - A proposito del Frarnmento Vaticano 116, Studia et Documenta
Histortae et luris, Rome, V (1939), 122-132 . Fragment rclatif au di-
vorce de la filia familias ; nouvelle reconstitution du texte .

- - Une reforme de la sponsalicia largitas erronesnent attribute a
Libius Severus, (L'Antiquit6 Classique)), XIV (1945), 138,139-

'G . CORNIL : Une orientation nouvelle des recherches sur les origines de
la famille et de la propriete en droit romain, ((Revue histonque de d.oit
fran~ais et etranger),, 1937, 555-572-

F. L. GANSHOF : Le statut personnel du colon au Bas-Empire ((,L'Antiquite
Classique,-, XIV, 1945, pigs . 261-277) .
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G. CORNIL : Du mancipiusn au domintum, ((Festschrift P. Koschaker)), Wei-

mar, 1939, 1, 404-444-
F. CUMONT : Un nouveau document relatif au iris civitatis, c,L'Antique

Classiquen, 1935, 19i-192.
M. DAVID : De rech'tsistoricus en zijn taah (Des Rechtshistoriher and

seine Aufgabe), Leiden, 1937 .
- - Een rechthistorisch probleeni tilt net 'nieuwe Testament (Un pro-

bleme d'histoire du droit dans le Nouveau Testament), Antiek recht

in het Nabije Oosten, pigs . 26 y sigs.
- - Papyrologisch leerboeh en collaboration avec B. A . VAN GRONINGEN,

Leiden, 1940 (deuxieme edition en anglais, Papyrological Primer, 1946).

- - Papyrologiia Lugduno-Batava,. vol. I : The Warren Papyri (en co-

Ilaboration avec B. A . VAN GRONINGEN e'c ) . C . VAN OVEN), Leiden 1941_

R. DEKKERS : Les actions ((tiles en droit romain classique, ((Revue de

1'Universite libre de Bruxelles)), XLI, 1935'1936, 232-245-

- - La fiction juridique, Etude de droit romain et de droit compare .

Paris, 1935, 250 pigs.
- - La lesion eriorme, Introduction a 1'histoire des sources du droit .

Paris, 1937-
-- Het humanisnse en de Rechtswetenschap in de Nederlanden (Le

hurnanisme et la science du droit dans les Pays-Bas), Anvers, 1938 .

272 paginas.

- - De humanist Gabriel Mudaeus, Brechtanus (1500-i56o), Brecht, 1939-
F. DE VISSCHER : Le droit romain en Belgique, Atti de'. Congresso in-

tcrnazionale di Diritto romano, Pavie, 1935, tome II, 205-213 .

- - Les sources du Code de ]ustinien, Acta Congressus Iuridicus Inter-

nationalts, Roma, 1935, tome I, 51-67.
- - Le «ius publice respondendi» (en collaboration avec M. NICOL),

((Revue historique de droit franpis et etranger)), 1936, 615-650.

- - Mancipium et res mancipi, «Studia et Document(( Historiae et

Iuris», 1936, 263.324-
- - Abalienatio, ((Revue des etudes, latines)), 1936, 130-134 . .

- - La fondatioii du Principat romain, ((Bulletin des Facultes Catholi-

ques de Lille)), fevrier 1937 .
- - Le rnaterialisme historique et 1'histoire du Droit, «Annales de Droit

et Sciences politiques», 1937, 741-748.
- - Aeterna auctoritas, ((Revue historiquc de droit franqais et etran-

ger)), 1937 . 573-585-
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F. DE VISSCHER : Les pouvoirs d'Octavien pendant les annees 32 a 27,

((Revue histonque de droit frank. et itrang .)), 1947, 750-751.

- - Les pouvoirs d'Octavien en Van 32 av . J . Chr. (,Bulletin de 1'InstituL

historique belge de Rome)), 1938, 1o3-124 .

- - Auguste, restaurateur de 1'ordre, «Revu-- generale», 1938, 484'498 .

- - La condition juridique des nouveaux citoyens d'Ortent, «Comptes

rendus de 1'Academie des Inscriptions et Belles Lettres», 1938, 24'39-
- - Auguste et la riforme de la justicia, «Annales de Droit et de Scien-

ces politiques», 1938, 462-474-
- - La Tribunicia Potestas, de Cesar a Auguste, «Studia et Documenta.

Historiae et Iurisn, Roma, 1939, 10l-122.

- - Le rigisne des liturgies des nouveaux citoyens romains, d'apres

l'Edit III de Cyrene, aComptes rendus de 1'Acad6mie des Inscriptions.

et Belles-Lettres», 1939, pigs . 111,120 .

- - Les cinq Edits d'Auguste decouverts d Cyrene, Paris, Loviton, 1939-

87 paginas ((ours professe a la Faculte de Dmit de Paris ; hors com-

merce) .
- - Aper~us stir les origines du «postliminiiom~, ((Festschrift fur P. Kos-

chaker)) . Weimar, 1939, tome 1, 367-385-
- - Il concetto di «potestas), nell'organizZazione dell'antico diritto ro-

ma.no. Raccolta .in onore di Gu;lielmo Castelli, Padcva . 1939.

- - G. Mudaeus, Discours prononci d 1'occasion du IVerne centenaire*

de son doctorat en droit, uAnnales de Dreit et de Sciences politiques),,

1 939, 8.
- - Le tahpe di Augusto verso l'Impero, Istituto di studi romani, Roma,

1940, 19 Dags .
- - Les Edits d'Auguste decouverts a' Cyrene, «Recueil des travaux

d'Histoire et de Philologie», Louvain, 1940, 227 pigs.

- - L'organisation de la justice en Cyrenaique d'apres l'Edit IV de

Cyrene, «Comptes rendus de 1'Academie des Inscriptions et Belles-

Lettresr,, 1941 .
-- - Un recueil prejustinien de textes classiques insere au Digeste, IX. 4,

«Comptes rendus de 1'Academie des Inscriptions et Belles-Lettres»,

Paris, 1943, 299. 314-
-- De ('abandon dti cadavre, ((Revue hist . de Droit frank. et etrang .)) .

1943, 8o-88 .
- - Un nouveau. document stir la donatio ante nuptias, «Chronique

d'Egypte» . n6m . 37, ianvier 1944 . 10"107 .
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F.: DE VISSGI-IER : Les inscriptions du temple de Dmeir (en collaboration
avec F. RouSSEL), Syria, .1942-1943 (publie en 1945), 173 sqq.

- - Le statut juridique des nouveaux citoyens romains et 1'tnscriphon

de Rhosos, «L'Antiquite Classique», Bruxelles, 1944-1945, extrait 1946,

53 Paginas .

-- - La notion de puissance dans 1'orgamsation de I'anciein droit romain .
«Bulletin de 1'Academie Rcyale de Belgique», 1945, 159-167.

- - L'extension du regime de la noxalite aux delfts prevus par la
Lex Aquilia, «Symbolae Van Oven, Leiden, 1946, 3o6-312.

- - A propos d'une inscription nouvellement dicouverte sous la Basili-

que St-Pierre, «L'Antiquite Classique)" . 1946, 1t7-126.
- - La dualite des droits de cite dans le monde romain, d'apres une

nouvelle interpretation de ('Edit III d'Auguste decouvert d Cyrene, (,Bu-
lletin de 1'Academie Royale de Belgique, Classe des Lettres),, 1947,
So-59.

- - Le caractere religieux des tombeaux et le paragr . z du Gnomon de
l'Ideologue, «Comptes rendus de 1'Academie des Inscriptions et Belles-
Lettres», Paris, juillet 1947 .

-- - Un incident du sejour de Germanicus en Egypte, «Museor:. ~,,
tome LIX (Melanges Lefort), 1946, 259-266.

-- Le regime romain de la noxalite, De la vengeance collective a to
responsabilite individuelle . Bruxelles, 1947, 617 pags.

- - De l'acquisition du droit de cite romaine par I'affranchissement,
Une hypothese sur l'origine des rites d'affranchissement, ((Studia et
Documenta Historiae et' funs) , Roma, 1946, 69-85.

- - La notion de corpus et le regime des associations privees a Ronie.
Scritti in onore di C. Ferrini, tome IV (sous presse).

F. L. GANSHOF : Le statut personnel du colon au Bas-Empire, «L'A! . ti
quite Classique», tome XIV, 1945, 261,277-

R. HENRION : Paricidas, ((Revue belge de Philologie et d'Histoire)), tome NA,
1941, 219.241 .

- - Des origines du mot Fansilia, «L'Antiouite Classique», tome X. 1"4 ;
(imprime en 1942), 37-69 ; tome XI, 2, 1942, 253-287.

- - Satiricon et Manumissio per mensam, ((Revue belge de Philoiogie
et d'Histoire)), tcme XXII, 1943, 198-204.

- - La recherche scientifique en ancien droit romain, Latemus, ((Revue
d'etudes latines)), tome VI, 1947, pigs . 97-126 .

~-B . HERMESDORF : Schets der uitwendige geschiedenis van het Romeinse
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Recht (Esqiiisse de I'histoire exteme du droit romain), «Anvers-Nijme
gen», 1936, 394 Pigs.

R. JACOSS : Het Romeinse terughoudingsrecht (Essai sur le droit de reten-
tion en dr(nit romain), «Annales de Droit et de Sciences politiques»,
1937-1938, 496-5o5.

E. J. JONKERS : Invloed van het christendom op de Romeinse wetgevtng
bettreffende het cvncubinaat en de echtscheiding (L'inflvence du chris-
tianisme daus la ligislation romaine en matiere du concubinat et de di-
vorce) . Amsterdam, 1938, 224 pigs .

W. CH. KAMPS : Testament grec et testament romain, ((Revue hist . de
droit frank. et etrang .)), 1935, 404-4°5-

- - La fiducie dans le droit de Grande Grece et l'origine de la man,
cipatio familiae, ((Revue hist . de dicit fran5. et etrang.)), 1936, 142-155-

- - Les inscriptions de Grande Grece relatives au testament et L'ongine
de la mancipatio familiae, ((Revue hist . de droit frank. et etrang.)), 1936,

413-414-
A. PHILIPPIN : Traditio, obligation de livrer, Melanges Mahaim, Paris,

1935, tome 1, 221-232.
E. RENIER : Etude sur 1'histoire de la querela inofficiosi en droit romain,

Liege, I941-
H. J. SCHELTEMA : Simulatio-Fraus legi facto, «Rechtsgeleerd Magazim» .

tome LV, 1936, 34-8o, 97-IZ8.
- - De ignorantia iuris et facti, «Rechtsgeleerd Magazijn», tome LVI,

1937, 253.287.
- - Probleme der Basiliken, «Tijdschrift voor Rechtsgeschiedenis», to-

me XVI, 1939, Sao-346.
- - De antiquae iurisprudentiae reliquiis in libns byzantinis oblectamen-

tum, (Tljdschrift veer Rechtsgeschiedenis)), 1945, 412-456.
- - The nomm of Iulianus of Adcalon, in «Symbolae van Oven, 1946,

349-360-
L. J. VAN APELDOORN : Het Rom-einse Recht in Fnesland (Le droit romain

en Frise), Mededelingen der Nederlandse Akademie van Wetenschappen.
Afdeling Letterkunde, Nieuwe Reeks, Deel 3, num. io, Amsterdam,
1940.

J. C. VAN OVEN : Handelingen door de pupil zonder bijstand van de
voogd verricht (Actes du pupille sans assistence du tuteur), Tijdschrif
vir die Ledandoagse Rim. Hollandse * Reg, 1939.

- - Justa causa usucapiendi, Tijdschnft voor Rech'tsgeschiedenis, to-
me XVI (1939)-

44
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G . A. WILMIS : ten belangrijk Nederlands werk over het Romeinse Recht. .
(Un ouvrage neerlandais important sur le droit romain), aRechtskundig-
weekbladn, Anvers, 1936,1937, 913-918-
- Korte Schets van het oudlatijnse familierecht (Esquisse de l'ancien .

droit latin de la farnille) . Mededelingen van het Seminarie voor Romeins
Recht, Universit . Gent, 1937, 48 pigs .
- De vrouw sui iuris, Cicero, Pro Flacco, 34, 84 en de nianusvestiging
door usus (La femme sui juris et ('acquisition de manus par usus).
Mededelingen van het Seminarie voor Romeins Recht Universit. Gent.
1938.
- De wording van het Romeinse Dominiuin (Les origines du domi-
nium romain), Ibidem, 1939-1940-

R. HENRION
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